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BREVETS D'INVENTION c,,. 
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ARTICLE PREMIER, . 
li sera accordé des droits exclusifs et temporaires, sous le nom de brevet d'in 

vention, de perfectionnement ou d'importation, pour toute découverte ou perfec 
tionnement susceptible d'être exploité comme objet d'industrie ou de commerce. 

ART, 2. 
La concession des brevets se fera sans examen pi·éalable, aux risques et périls 

des demandeurs, sans garantie, soit de la réalité, soit de la nouveauté ou du 
mérite de l'invention, soit de l'exactitude de la description, et sans préjudice des 
droits des tiers. 

AnT. 5. 
La durée des brevets est fixée à vingt ans, sauf le cas prévu à l'art. 15; elle 

prendra cours à dater de leur délivrance. 
Il sera payé, pour chaque brevet, une taxe annuelle et progressive ainsi 

qu'il suit : 
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et ainsi de suite jusqu'à la 2()e année, pour laquelle Ja taxe sera de 20O francs. 
La taxe sern payée par anticipation et, dans aucun cas, ne sera remboursée. 

JI ne sera point exigé de taxe pour les brevets de perfectionnement, lorsqu'ils 
sont délivrés au titulaire du brevet principal. 

AnT. 4-. 

Les brevets confèrent à leurs possesseurs ou ayants droit, le droit exclusif : 
a. D'exploiter à leur profit l'objet breveté ou de le faire exploiter par ceux qu'ils 

y autoriseraient; 
b. De poursuivre devant les tribunaux ceux qui porteraient atteinte au privi 

lége qui-leur est accordé, soit en fabricant, soit en recélant, soit en vendant , en 
exposant en vente ou en introduisant sur le sol belge un ou plusieurs objets con 
trefaits, sachant qu'ils le sont; et de procéder contre eux, à l'effet d'obtenir : 

! " La confiscation à leur profit de« machines et appareils c01itre{aits et des 
objets confectionnés en contravention du brevet el non encore vendus, qui seront 
trouvés citez l'une des personnes mentionnées au lùtera b. 
2° Une·somme égale au prix des objets qui'scraient déj;1 vendus; 
Et 5° Des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

AnT. !'J. 

Les possesseurs de breoets ou leurs ayants droit pourront, avec l' autorisation 
du président du tribunal de première instance) [aire procéder, pm· liuissier à 
ce commis, à la saisie des appareils, machines et objets contrefaits, dans tous 
les cas où la loi en »autorise la confi~cation. 

ART. 6. 

/.' au torisution, s'il y a lieu, Sf.ra donnée sur simple req-uèle et sur l'exhibi 
tion du brevet, Elle contiendra, au besoin, la nomination d'un expert pour la 
description des objets saisis. 

AuT. 7. 

En autorisunt la saisie, le r,résidenl pourra imposer au breveté u·n caution 
nemeni que celui-ci sera tenu de co11Sig11e-r-a-c<rnt de passer outre. Le cautionne 
ment sera toujours imposé à l'étra11ge1·. 

AnT. 8. 

Le bra:eté pourra cire présent à la saisie: s'il y est spécialement autorisé par 
le président du tribunat. 

Anr. 9. 

La saisie 1,rmrrn toujom·s être eonxertie, par le saisissant, en 'll1Ze simple 
tlescri pt ion. 
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AHT. lO. 

Copie de l'ovdonnance du p1'ésident et de l'acte eonaata»: le dépôt du cau 
tionnement, s'il y a lieu, ainsi que du procès-verbal de saisie ou de description, 
sent fais.sée au détenteur des objets saisis ou décrits. 

Aur. H. 

La saisie ou la description sera nulle, de plein droit, si elle n'est suivie, dans 
la luutaine, d'une assignation devant le tribunal, sans p1·4j iulice de tous dom 
mages et intérêts. 

ArtT. 12. 

Les tribunaux connaîtront des affaires relatives au'( brevets comme d'affaires 
sommaires et urgentes. 

A1rr. 15. 

L'auteur d'une découverte déjà brevetée à l'étranger peut obtenir, par lui-même 
ou par ses ayants droit, un brevet d'importation en Belgique; la durée de cc 
brevet ne peut excéder celle cl u brevet nntérieurement concédé à l'étranger pour 
lu même découverte. 

Les brevets d'importation confèrent les mêmes droits que ceux: d'invention. 

ART. !4. 

Les brevets d'invention cî d'importation pourront, en cas d'addition i1 l'objet de 
lu découverte 1 donner lieu à des brevets de perfectionnement, qui prendront fin 
en même temps que ceux-ci. 

Ces brevets conféreront les droits énumérés à l'art. 4. 

ART. m. 
Quiconque voudra prendre un brevet sera tenu de déposer, sous cachet, en 

double, au greffe de l'une des provinces du royaume, ou au bureau d'un commis 
saire d'arrondissement, en suivant les formalités qui seront déterminées par un 
arrêté royal, la description claire et complète dans l'une iles langues usitées en 
Belgique, et le dessin exact et sur échelle métrique de l'objet de l'invention. 

Aucun dépôt ne sera reçu que sur la production d'un récépissé constatant le 
versement de la première annuité de la taxe du brevet. · 

Un procès-verbal, dressé sans frais par le greffier provincial ou par le commis 
saire d'arrondissement, sur un registre à ce destiné, et signé par le demandeur, 
constatera chaque dépôt, en énonçant Je jour et l'heure de la remise des pièces. 

AnT. 16. 

La date légale de l'invention est constatée par le procès-verbal qui sera dressé 
lors du dépôt de la demande de brevet. 

Un duplicata de ce procès-verbal sera remis, sans Irais, au déposant. 
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Aur. 17. 

Les descriptions des brevets concédés seront publiées textuellement ou en sub 
stance, à la diligence de l'administration, dans un recueil spécial, trois mois après 
l'octroi <lu brevet. Lorsque le breveté réquerra la publication complète ou par un 
extrait fourni par lui, cette publication se fera ù ses frais. 

Après le même terme, le public sera également admis ù prendre connaissance 
des descriptions, et des copies pourront en être obtenues moyennant le payement 
des frais. 

ART. !8. 

Toute transmission de brevet 1w1· acte entre vif8 sera enreqistrée au droit fixe 
de iO [roues, 

AnT. 19. 

Le brevet sera. nul, de plein droit, en cas de non-acquittement, dans le mois de 
l'échéance, de la taxe fixée à l'art. 5. 

An.T. 20. 

Le possesseur d'un brevet devra exploiter ou faire exploiter, en Belgique, 
l'objet breveté, dans l'année â, dater de let mise en exploitation à l'étrange1·. 
Toutefois, le Gouvernement pourra, pai· un arrêté motivé, inséré au 

Moniteur, avant l'expiration de l'année, accorder une prorogation d'une année 
Oil plus. 

A l'expfration de la première année, ou s'il y a eu prorogation du délai qui 
aum été accordé, le Gouvernement annulera le brevet. 

AnT. 21. 

Le brevet sera déclaré nul, pm· les iribumau», pour les causes suivantes : 
a. Lorsqu'il sera prouvé que l'objet breveté a été employé, mis en œuvre ou 

exploité par un tiers, dans le royaume, dans un but commercial, avant la date 
légale de l'invention; 

b. Lorsque le breveté, dans la description jointe à sa demande, aura, avec 
intention, omis de faire mention d'une partie de son secret ou l'aura indiqué 
d'une manière inexacte ; 

c. Lorsqu'il sera prouvé que la spécification complète et les dessins exacts de 
l'objet breveté ont été produits antérieurement à la date du dépôt, dans un 
ouvrage ou recueil imprimé el publié, à moins que, pour cc qui concerne les 
brevets d'importation, celle publication ne soit exclusivement le fait d'une 
prescription légale. 

An-r. 22~ 

De plus, un brevet d'invention sera déclaré nul, par les tribunaux> dans le 
cas où l'objet pour lequel il a été accordé aurait été antérlcurcment breveté à 
l'étranger. 
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Toutefois, si le demandeur a la qualité requise par l'art. -t5, son brevet pourra 
être maintenu comme brevet d'importation, aux termes dudit article. 

ART. 25. 

Lorsque ta nuUité ou la déchéance d'un brevet aum été prononcée, soit par 
voie administrative, aux termes des art. f9 et 20, soit par jugement ou arrêt 
oyant acquis force de chose jugée, aux fermes des art. ~f et~2, l'annulation du 
brevet sera p_roc/!1mée par vn arrêté royal inséré au .Moniteur. 

AnT. 24. 

Les brevets qui ne sont ni expirés ni annulés à l'époque de la publication de la 
présente loi, continueront d'être régis par la loi en vigueur au moment de leur 
délivrance. 

Néanmoins, il sera libre aux titulaires de faire, dans la première année qui 
suivra la publication de la présente loi, une nouvelle demande de brevet dans la 
forme qui sera déterminée par arrêté royal. 

Dans ce cas, le brevet pourra continuer à avoir cours pendant tout le temps 
nécessaire pour parfaire la durée de vingt ans, sauf cc qui est dit à l'art. 15. 

Les brevets de ceux qui voudront user du bénéfice de celte disposition seront 
régis par la présente loi; toutefois, les procédures commencées avant la publication 
de la présente loi seront mises à fin, conformément à la loi antérieure. 

Les titulaires de ces brevets qui auront acquitté la totalité de la taxe primitive 
payeront, après l'expiration du terme qui avait d'abord été assigné à leur privi 
lége 1 les taxes afférentes aux années suivantes, d'après cc qui est déterminé à 
l'art. 5. 

Quant aux titulaires des brevets qui n'auraient point soldé la taxe fixée comme 
prix d'acquisition du brevet primitif , il leur sera tenu compte des versements 
qu'ils auront déjà opérés, cl. les annuités seront réglées d'après les versements faits, 
conformément à l'art. 5: 


